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COMMISSION RÉGIONALE 
 DES ACTIVITÉS SPORTIVES  

 

PROCÈS-VERBAL N°54 
 
 

Réunion du :   Lundi 13 juin 2022 
 

À :    14h00 
 

 

Présidence :   M. Henri BELLEZZA 
 

 

Présents : Mme Sandra ROMEO, MM. Gérard BORGONI, Bernard CARTOUX, 
Bruno GARCIA, Georges HERRADA et Serge SCARINGI 

 

 

Excusé(s) :  Néant 
 

 

Assiste(nt) à la séance : Mme Camille TORRENTE, MM. Tsiry ANDRIAMANAMAHEFA, Olivier 
GONCALVES, Julien PINTO et Loris VOLTZ, Service Compétitions 

 

MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision 
notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier 
jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de 
la messagerie officielle du club. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé 
de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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NON PAIEMENT DES OFFICIELS 
 

COUPE MEDITERRANEE U18F – 24510785 – AV.C. AVIGNONNAIS (552220) / O.G.C. NICE CÔTE 
D’AZUR (500208) du 21.05.2022. 
Infraction à l’article 18 du règlement de la COUPE MEDITERRANEE U18F : frais de déplacement des 
officiels. 
La Commission,  
 

Après étude des pièces versées au dossier,  
 

Jugeant sur pièce en première instance :  
 

Considérant qu’il ressort des pièces versées au dossier que les officiels désignés n’ont pas été réglés 
lors de la rencontre citée en rubrique. 
Que le club de l’AV.C. AVIGNONNAIS a répondu aux demandes d’explications en expliquant 
l’impossibilité du club de régler les officiels le jour du match par manque de moyen de paiement. 
 

Attendu que les règlements régionaux prévoient : « Pour l’ensemble des rencontres, à l’exception de 
la finale, les frais des Officiels seront réglés par le club recevant le jour du match ».  
 

Par ces motifs, La Commission décide de débiter les frais de déplacement des Officiels sur le compte-
club pour la rencontre :  

• COUPE MEDITERRANEE U18F – 24510785 – AV.C. AVIGNONNAIS (552220) / O.G.C. NICE 
CÔTE D’AZUR (500208) du 21.05.2022 pour un montant de 188€ répartis comme suit : M. FUTSI 
(licence n°2547225802) pour 66€ – M. MERZOUG (licence n°2545106429) pour 61€ - M. ROSSO 
(licence n°2544086031) pour 61€.  
  

Montant débité sur le compte-club de l’AV.C. AVIGNONNAIS : 188€ 
 

***** 
 

FINALE COUPE MEDITERRANEE SENIOR F. 
 

La finale de la COUPE MEDITERRANEE SENIOR F. : 
 

A.S. MONACO F.F. / AV.C. AVIGNONNAIS aura lieu le mercredi 29 juin 2022 à 19h à AIX EN PROVENCE 
(stade CARCASSONNE 1 pelouse). 
 

**** 
 

Président             Secrétaire 

Henri BELLEZZA                                    Bernard CARTOUX 
 


